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ANNEXE 1 - CARTE DE SITUATION
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ANNEXE 2 - CARTE DE SITUATION ADMINISTRATIVE
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ANNEXE 3 - CARTE DES AIRES PROTEGEES SUR LE SITE
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ANNEXE 4 - CARTE DE SITUATION DE LA FORET AU REGARD DES GRANDS TYPES D'HABITAT



- 186 -

ANNEXE 5 - CARTE DES TYPES DE PEUPLEMENT
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ANNEXE 6 - CARTE DES HABITATS NATURELS (COMPLEMENTS EN LIEN AVEC ZSC)
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ANNEXE 7 - RAPPORT LPO (INCLUS FICHES ESPECES)

A tÄlÄcharger sur le site de la DREAL : http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/zps-foret-de-haguenau-a260.html

http://www.alsace.de
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ANNEXE 9 – ABREVIATIONS ET ACRONYMES
AAPPMA : Association agr��e pour la p�che et de protection du milieu aquatique
ACCA : Association communale de chasse agr��e
ADASEA : Association d�partementale pour l’am�nagement des structures des exploitations agricoles 
ADEME : Agence de l'environnement et de la ma�trise de l'�nergie
AE RMC : Agence de l'eau Rh�ne,  M�diterran�e et Corse
ANEM : Association nationale des �lus de la montagne 
APB : Arr�t� pr�fectoral de protection de biotope
ASQAB : Association de surveillance de la qualit� de l’air � Besan�on
ATEN : Atelier technique des espaces naturels 
BRGM : Bureau de recherches g�ologiques et mini�res 
CA : Chambre d’agriculture
CAD : Contrat d’agriculture durable 
CBN : Conservatoire botanique national
CC : Communaut� de communes
CCI : Chambre de commerce et d’industrie 
CDOA : Commission d�partementale d’orientation agricole 
CELRL : Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
CEMAGREF : Centre national du machinisme agricole, du g�nie rural, des eaux et des for�ts 
CG : Conseil g�n�ral
CIADT : Comit� interminist�riel pour l’am�nagement du territoire 
CITES : Convention de Washington sur le commerce international des esp�ces de faune et de flore sauvages menac�es d’extinction
CNASEA : Centre national pour l’am�nagement des structures des exploitations agricoles 
CNERA : Centre national d'�tude et de recherche appliqu�e (ONCFS)
CNJA : Centre national des jeunes agriculteurs 
CNRS : Centre national de la recherche scientifique
COPIL : Comit� de pilotage (d’un site Natura 2000) 
CPE : Commission de protection des eaux (CPEPESC)
CPIE : Centre permanent d'initiatives pour l'environnement
CREN : Conservatoire r�gional des espaces naturels
CR : Conseil r�gional
CROS : Comit� r�gional olympique et sportif
CRPF : Centre r�gional de la propri�t� foresti�re 
CSP : Conseil sup�rieur de la p�che (devenu ONEMA)
CSRPN : Conseil scientifique r�gional du patrimoine naturel 
CTE : Contrat territorial d’exploitation 
CTE-PNB : Centre th�matique europ�en - Protection de la nature et de la biodiversit� 
DCE : Directive cadre sur l’eau
DCO : Demande chimique en oxyg�ne
DDT : Direction d�partementale des Territoires 
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DDJS : Direction d�partementale jeunesse et sports
DE : Direction de l’eau (MEEDDAT) 
DG Env : Direction g�n�rale de l’environnement (Commission europ�enne) 
DGAC : Direction g�n�rale de l’aviation civile
DHFF ou DH : Directive habitats faune flore sauvages CEE/92/43
DNE : Doubs nature environnement
DNP : Direction de la nature et des paysages (MEEDDAT) 
DO : Directive europ�enne oiseaux sauvages CEE/79/409
DOCOB : Document d’objectifs (d’un site Natura 2000) 
DPF : Domaine public fluvial
DPM : Domaine public maritime 
DREAL : D�l�gation r�gionale de l’environnement, de l'Am�nagement et du Logement (ex-DIREN)
DTONF : Direction territoriale de l'office national des for�ts
EDF : �lectricit� de France
ENF : Espaces naturels de France 
ENGEES : �cole nationale du g�nie de l’eau et de l’environnement de Strasbourg
ENGREF : �cole nationale du g�nie rural, des eaux et des for�ts 
ENS : Espace naturel sensible
EP : �tablissement public
EPA : �tablissement public � caract�re administratif
EPCI : �tablissement public de coop�ration intercommunale 
EPIC : �tablissement public � caract�re industriel et commercial
FCNE : Franche-Comt� nature environnement
FDAAPPMA : F�d�ration d�partementale des associations agr��es de p�che et de protection du milieu aquatique
FDC : F�d�ration d�partementale des chasseurs
FEADER : Fonds europ�en agricole pour le d�veloppement rural
FEDER : Fonds europ�en de d�veloppement r�gional 
FEOGA : Fonds Europ�en d’orientation et de garantie agricole 
FEP : Fonds europ�en pour la p�che
FNCOFOR : F�d�ration nationale des communes foresti�res fran�aises 
FNE : France nature environnement
FNSEA : F�d�ration nationale des syndicats d’exploitants agricoles 
FNRPFS : F�d�ration r�gionale des syndicats de propri�taires forestiers sylviculteurs 
FPNR : F�d�ration nationale des parcs naturels r�gionaux
FRC : F�d�ration r�gionale des chasseurs
FSD : Formulaire standard de donn�es (base de donn�es officielle europ�enne de chaque site Natura 2000)
FSE : Fonds social europ�en 
GIC : Groupement d’int�r�t cyn�g�tique
GIP : Groupement d’int�r�t public 
IFORE : Institut de formation de l’environnement  (MEEDDAT)
INRA : Institut national de la recherche agronomique
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ISTE : Institut des sciences et techniques de l’environnement de l’universit� de Franche-Comt�
JOCE : Journal officiel de la communaut� europ�enne
JORF : Journal officiel de la r�publique fran�aise
LIFE : L’instrument financier pour l’environnement
LPO : Ligue pour la protection des oiseaux
MAE : Mesures agro-environnementales 
MAETER : Mesures agro-environnementales territorialis�es
MAP : Minist�re de l’agriculture et de la p�che 
MATE : Minist�re de l'am�nagement du territoire et de l'environnement (devenu MEDD en juin 2002)
MEEDDAT : Minist�re de l'�cologie, de l'�nergie, du d�veloppement durable et de l'am�nagement du territoire (ex. MEDAD)
MEDAD : Minist�re de l'�cologie, du d�veloppement, et de l'am�nagement durables 
MES : Mati�res en suspension
MNHN : Mus�um national d'histoire naturelle
ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage
ONEMA : Office national de l’eau et des milieux aquatiques
ONF : Office national des for�ts
ONG : Organisation non gouvernementale
OPIE : Office pour les insectes et leur environnement 
PCB : Polychlorobiph�nyles
PDIPR : Plan d�partemental des itin�raires de promenade et de randonn�e 
PLU : Plan local d’urbanisme (ex POS)
PMPOA : Plan de ma�trise des pollutions d’origine agricole 
PN : Parc national
PNR : Parc naturel r�gional
POS : Plan d’occupation des sols (devenu PLU avec la loi SRU)
PPR : Plan de pr�vention des risques
PSG : Plan simple de gestion 
RHP : R�seau hydrologique et piscicole
RBd : R�serve biologique domaniale
RBi : R�serve biologique int�grale
RN : R�serve naturelle
RNCFS : R�serves nationales de chasse et de faune sauvage 
RNF : R�serves naturelles de France
RNN : R�serve naturelle nationale
RNR : R�serve naturelle r�gionale
RNV : R�serve naturelle volontaire
SAFER : Soci�t� d'am�nagement foncier et d'�tablissement rural
SAGE : Sch�ma d’am�nagement et de gestion des eaux
SCOT : Sch�ma de coh�rence territoriale (ex SDAU avant la loi SRU, Sch�ma directeur d’am�nagement et d’urbanisme)
SDAGE : Sch�ma directeur d’am�nagement et de gestion des eaux
SFEPM : Soci�t� fran�aise pour l'�tude et la protection des mammif�res
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SHC : Service hydrologique centralisateur (int�gr� dans les DIREN depuis 1991)
SIC et pSIC : Site d’int�r�t communautaire et proposition de Site d’int�r�t communautaire (directive Habitats) 
SIG : Syst�me d'information g�ographique
SINP : Syst�me d’information sur la nature et les paysages (MEEDDAT)
SRADT : Sch�ma r�gional d’am�nagement et de d�veloppement du territoire
SRAE : Service r�gional d’am�nagement des eaux (int�gr� avec les DRAE et les SHC dans les DIREN en 1991)
SRU : loi Solidarit� et renouvellement urbain 
SSCENR : Sch�ma de services collectifs des espaces naturels et ruraux 
STOC-EPS : Suivi Temporel des Oiseaux Communs - Echantillonnages Ponctuels Simples
UE : Union europ�enne 
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature
URCPIE : Union r�gionale des centres permanents d'initiatives pour l'environnement
WWF : World wildlife fund
ZICO : Zone importante pour la conservation des oiseaux
ZNIEFF : Zone naturelle d’int�r�t �cologique, floristique et faunistique
ZPS : Zone de protection sp�ciale (directive Oiseaux) 
ZSC : Zone sp�ciale de conservation (directive Habitats) 
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ANNEXE 10 - GLOSSAIRE
Aire de distribution
Territoire actuel comprenant l’ensemble des localit�s o� se rencontre une esp�ce. 

Angiosperme
Plantes � fleurs. C’est un groupe important de plantes sup�rieures caract�ris�es par la possession (au niveau de leurs fleurs) d’un ovaire enclosant un ou 
des ovules. Ces organes, � la suite d’une double f�condation, deviendront un fruit renfermant une ou plusieurs graines.

Animateur – structure animatrice
Structure d�sign�e par les �lus du comit� de pilotage pour mettre en œuvre le Docob une fois celui-ci approuv�. Elle assure l’information, la sensibilisation, 
l’assistance technique � l’�laboration des projets et au montage des dossiers. Elle peut r�aliser elle-m�me l’ensemble de ces missions ou travailler en 
partenariat avec d’autres organismes.

Association v�g�tale
Unit� fondamentale de la phytosociologie, d�finie comme un groupement de plantes aux exigences �cologiques voisines, organis� dans l’espace, d�sign� 
d’apr�s le nom de l’esp�ce dominante.

Avifaune
Ensemble des esp�ces d’oiseaux d’une r�gion donn�e.

Bioc�nose
Groupements de plantes ou d’animaux vivant dans des conditions de milieu d�termin�es et unis par des liens d’interd�pendance.

Bioclimat
Ensemble des conditions climatiques qui exercent une influence sur le comportement des plantes et des organismes v�g�taux dans leur ensemble.

Biodiversit�
Contraction de � diversit� biologique �, expression d�signant la vari�t� et la diversit� du monde vivant. La biodiversit� repr�sente la richesse biologique, la 
diversit� des organismes vivants, ainsi que les relations que ces derniers entretiennent avec leur milieu. Elle est subdivis�e g�n�ralement en trois niveaux : 
diversit� g�n�tique au sein d’une m�me esp�ce, diversit� des esp�ces au sein du vivant et diversit� des �cosyst�mes � l’�chelle de la plan�te.

Biomasse
Masse totale de mati�re vivante, animale et v�g�tale, pr�sente dans un biotope d�limit�, � un moment donn�.

Biotope
Ensemble des facteurs physico-chimiques caract�risant un �cosyst�mes ou une station.

Bryophyte
Plante terrestre ou aquatique qui ne comporte ni vaisseaux, ni racine, se reproduisant gr�ce � des spores. V�g�taux cryptogames chlorophylliens 
comprenant les mousses, les h�patiques et les anthoc�rotes.
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Contrat d'Agriculture Durable (CAD)
D�marche volontaire d'un exploitant agricole courrant sur 5 ann�es et ayant pour but de pr�server l'environnement ainsi que la qualit� de la production 
agricole.

Centre national pour l’am�nagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA)
�tablissement public national sous la tutelle du minist�re en charge de l’Agriculture. Il assure le paiement d’aides de l'Etat et de l’Union europ�enne dans le 
cadre de la politique d’installation et de modernisation des exploitations, de d�veloppement local et d’am�nagement rural, ainsi que celle de la protection de 
l’environnement. Le contr�le du respect des engagements pris en contrepartie du versement d’une aide est aussi effectu� par le CNASEA.

Charte Natura 2000
Outil administratif contractuel permettant l’adh�sion individuelle, non r�mun�r�e, aux objectifs de gestion d�crits dans le Docob. Sur la base unique du 
volontariat, l’adh�rent marque ainsi son engagement en faveur de Natura 2000. La charte a pour but de contribuer � la protection des milieux naturels et des 
esp�ces animales et v�g�tales par des mesures concr�tes et le d�veloppement de bonnes pratiques. Elle permet au propri�taire une exon�ration de la Taxe 
fonci�re sur le patrimoine non b�ti (TFNB) ainsi qu’une exon�ration partielle des Droits de mutation � titre gratuit (DMTG).

Classe
Unit� taxonomique (ex. : monocotyl�dones) ou syntaxonomique (ex. : Thlaspietea rotundifolii), regroupant plusieurs ordres.

Climax
�tat d’un �cosyst�me ayant atteint un stade d’�quilibre relativement stable (du moins � l’�chelle humaine), conditionn� par les seuls facteurs climatiques et 
�daphiques. Autrefois, le climax �tait consid�r� comme un aboutissement dans l’�volution d’un �cosyst�mes vers un �tat stable. Les milieux �tant 
dor�navant consid�r�s en �volution constante, la stabilit� n’est plus envisag�e que de fa�on relative et on parle plut�t de pseudo-climax.

Comit� de pilotage Natura 2000 (CoPil)
Organe de concertation mis en place par le pr�fet pour chaque site Natura 2000, pr�sid� par un �lu, ou � d�faut par le pr�fet ou le commandant de la r�gion 
terre. Il comprend les repr�sentants des collectivit�s territoriales int�ress�es et de leurs groupements, les repr�sentants des propri�taires et exploitants de 
biens ruraux compris dans le site, des organisations non gouvernementales et des repr�sentants de l'�tat. Il participe � la pr�paration et � la validation des 
documents d'objectifs ainsi qu'au suivi et � l'�valuation de leur mise en oeuvre (articles L. 414-2 et R. 414-8 et suivants du code de l'environnement).

Communaut� v�g�tale
Ensemble structur� et homog�ne d’organismes vivants �voluant dans un milieu (habitat) donn� et � un moment donn�.

Contrats Natura 2000
Outils contractuels permettant au possesseur des droits r�els et personnels de parcelles situ�es en zone Natura 2000 de signer avec l’Etat un engagement 
contribuant � la protection des milieux naturels et des esp�ces animales et v�g�tales par des mesures et le d�veloppement de bonnes pratiques. Le contrat 
est une adh�sion r�mun�r�e individuelle aux objectifs du Docob sur une ou des parcelles concern�es par une ou plusieurs mesures de gestion propos�es 
dans le cadre du Docob. Il permet l’application concr�te des mesures de gestion retenues dans ce document.

Convention Jach�re Environnement et Faune Sauvage (JEFS)
Convention sign�e entre le Pr�fet, la chambre d�partementale de l'agriculture, la f�d�ration des chasseurs et l'exploitant agricole qui d�finit un cahier des 
charges techniques de gestion de la parcelle agricole. Les chasseurs compensent financi�rement les agriculteurs pour les surco�ts d'exploitation. La 
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parcelle agricole, ensemenc�e avec un m�lange de plantes herbac�es, offre alors un abri et une zone d'alimentation pour la petite faune de plaine. Cette 
mesure est �ligible � la PAC et peut �tre d�clin�e en jach�re apicole ou encore en jach�re fleurie.

Coupes rases
Coupe unique portant sur la totalit� du peuplement forestier et pr�c�dant g�n�ralement sa r�g�n�ration artificielle.

Directive europ�enne
Cat�gorie de texte communautaire pr�vue par l'article 249 (ex-article 189) du Trait� instituant la Communaut� europ�enne (Trait� sign� � Rome, le 25 mars 
1957). � La directive lie tout �tat membre destinataire quant au r�sultat � atteindre, tout en laissant aux instances nationales la comp�tence quant � la forme 
et aux moyens �. Elle n�cessite de la part des �tats concern�s une transposition dans leurs textes nationaux. La transposition des directives Oiseaux et  
Habitats a �t� effectu�e � travers, notamment, les articles L. 414-1 � L. 414-7 et les articles R.414-1 � R.414-24 du CE. Elle pr�voit une obligation de 
r�sultat au regard des objectifs � atteindre, tout en laissant � chaque �tat le choix des moyens, notamment juridiques, pour y parvenir.

Directive � Habitats naturels, faune, flore sauvages �
Appellation courante de la Directive 92/43/CEE du Conseil des Communaut�s Europ�ennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Ce texte est l’un des deux piliers au r�seau Natura 2000. Il pr�voit notamment la d�signation de Zones 
sp�ciales de conservation (ZSC), ainsi que la protection d’esp�ces sur l’ensemble du territoire m�tropolitain, la mise en oeuvre de la gestion du r�seau 
Natura 2000 et de son r�gime d'�valuation des incidences.

Directive "Oiseaux sauvages"
Appellation courante de la Directive 79/409/CE du Conseil des communaut�s europ�ennes du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages. Ce texte fonde  juridiquement �galement le r�seau Natura 2000. Il pr�voit notamment la d�signation de Zones de protection sp�ciale (ZPS).

Direction d�partementale de l’agriculture et de la for�t (DDAF)
Service d�concentr� du minist�re en charge de l’Agriculture et de la p�che, plac� sous l’autorit� du pr�fet. Ses domaines d’intervention sont la gestion des 
cr�dits nationaux ou communautaires et la mise en œuvre des r�glementations. Il poss�de aussi une fonction juridictionnelle et des comp�tences dans la 
mise en place des mesures de gestion des milieux naturels, aquatiques et des zones humides.

Direction r�gionale de l’environnement (DIREN)
Service d�concentr� du minist�re en charge de l’Ecologie ayant pour missions : d’organiser, coordonner et g�rer l’ensemble des donn�es et des 
connaissances relatives � l’environnement, de participer � la d�finition et � la mise en œuvre des m�thodes d’�tudes, d’am�nagement, de gestion et de 
protection des milieux naturels et de leurs ressources, de contribuer � la prise en compte de l’environnement urbain et de promouvoir un urbanisme et une 
architecture de qualit�, de veiller � la bonne application des l�gislations relatives � l’environnement.

Dynamique de la v�g�tation
En un lieu et sur une surface donn�s, modification dans le temps de la composition floristique et de la structure de la v�g�tation. Selon que ces modifications 
rapprochent ou �loignent la v�g�tation du climax, l’�volution est dite progressive ou r�gressive.

Document d’objectifs (Docob)



- 198 -

Document d'orientation  d�finissant pour chaque site Natura 2000, un �tat des lieux, les orientations de gestion et de conservation, les modalit�s de leur 
mise en œuvre. Ce document de gestion est �labor� par le comit� de pilotage qui choisit un op�rateur en concertation avec les acteurs locaux et avec 
l’appui de commissions ou groupes de travail. Il est approuv� par le pr�fet (articles L.414-2 et R. 414-9 du code de l'environnement).

Embranchement
Grande division de la classification classique des esp�ces vivantes (ex : vert�br�s...)

Esp�ce indicatrice
Esp�ce dont la pr�sence � l’�tat spontan� renseigne qualitativement ou quantitativement sur certains caract�res �cologiques de l’environnement.

Esp�ce d’int�r�t communautaire
Esp�ce en danger ou vuln�rable ou rare ou end�mique (c’est-�-dire propre � un territoire bien d�limit� ou � un habitat sp�cifique) �num�r�e : - soit � 
l’annexe II de la directive � Habitats, faune, flore � et pour lesquelles doivent �tre d�sign�es des Zones Sp�ciales de Conservation, 
- soit aux annexes IV ou V de la Directive � Habitats, faune, flore � et pour lesquelles des mesures de protection doivent �tre mises en place sur l’ensemble 
du territoire.

Esp�ce ou habitat d’int�r�t communautaire prioritaire
Esp�ce ou habitat en danger de disparition sur le territoire europ�en des �tats membres. L’Union europ�enne porte une responsabilit� particuli�re quant � 
leur conservation, compte tenu de la part de leur aire de r�partition comprise en Europe (signal�s par un ast�risque dans les annexes I et II de la Directive 
92/43/CEE).

Esp�ce migratrice r�guli�re d’oiseaux
Esp�ce effectuant des d�placements entre ses zones de reproduction et ses zones d’hivernage, pouvant justifier la d�signation d’une Zone de Protection 
sp�ciale lorsque le site est r�guli�rement fr�quent� par elles.
�tat de conservation d’une esp�ce (d�finition extraite de la directive Habitats) 
Effet de l'ensemble des influences qui, agissant sur l'esp�ce, peuvent affecter � long terme la r�partition et l'importance de ses populations sur le territoire 
europ�en des �tats membres. L'�tat de conservation d'une esp�ce sera consid�r� comme � favorable � lorsque les trois conditions suivantes sont r�unies :
- les donn�es relatives � la dynamique de la population de l'esp�ce en question indiquent que cette esp�ce continue, et est susceptible de continuer � long 
terme, � constituer un �l�ment viable des habitats naturels auxquels elle appartient,
- l'aire de r�partition naturelle de l'esp�ce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir pr�visible,
- il existe et il continuera probablement d'exister un habitat suffisamment �tendu pour que ses populations se maintiennent � long terme.

�tat de conservation d'un habitat naturel (d�finition extraite de la directive Habitats) 
Effet de l'ensemble des influences agissant sur un habitat naturel ainsi que sur les esp�ces typiques qu'il abrite, qui peuvent affecter � long terme sa 
r�partition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie � long terme de ses esp�ces typiques sur le territoire europ�en des Etats membres. 
L'�tat de conservation d'un habitat naturel sera consid�r� comme � favorable" lorsque les trois conditions suivantes sont r�unies:
- son aire de r�partition naturelle ainsi que les superficies qu'il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension,
- la structure et les fonctions sp�cifiques n�cessaires � son maintien � long terme existent et sont susceptibles de perdurer dans un avenir pr�visible,
- l'�tat de conservation des esp�ces qui lui sont typiques est favorable.
La notion d’�tat de conservation rend compte de � l’�tat de sant� � des habitats d�termin� � partir de crit�res d’appr�ciation. Maintenir ou restaurer un �tat 
de conservation favorable pour les esp�ces et les habitats d’int�r�t communautaire est l’objectif de la directive � Habitats, faune, flore �. L’�tat de 
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conservation peut �tre favorable, d�favorable inad�quat ou d�favorable mauvais. Une esp�ce ou un habitat est dans un �tat de conservation favorable 
lorsqu’elle/il prosp�re et a de bonnes chances de continuer � prosp�rer � l’avenir. Cette �valuation sert � d�finir des objectifs et des mesures de gestion 
dans le cadre du Docob afin de maintenir ou r�tablir un �tat �quivalent ou meilleur. Dans la pratique, le bon �tat de conservation vise un fonctionnement 
�quilibr� des milieux par rapport � leurs caract�ristiques naturelles.

�tudes et notices d'impact
�valuation environnementale d�finie par les articles L.122-1 � L.122-3 et R.122-1 � R.122-11 du code de l'environnement.

�valuation des incidences sur les sites Natura 2000
R�gime d'�valuation environnementale des plans programmes et projets de travaux, d'ouvrages et d'am�nagements susceptibles d'affecter de fa�on notable 
les sites Natura 2000 (articles L. 414-4 et L.414-5 et R. 414-19 � R. 414-24 du code de l'environnement).

Famille
Unit� taxonomique qui regroupe les genres qui pr�sentent le plus de similitude entre eux (ex : ursid�s, canid�s).

Faune
Ensemble des esp�ces animales pr�sentes en un lieu donn� et � un moment donn�.

Flore
Ensemble des esp�ces de plantes constituant une communaut� v�g�tale propre � un habitat ou un �cosyst�me donn�.

Formation v�g�tale
V�g�tation de physionomie relativement homog�ne, due � la dominance d’une ou de plusieurs forme(s) biologique(s).

Formulaire standard de donn�es (FSD)
Document accompagnant la d�cision de transmission d'un projet de site ou l'arr�t� d�signant un site, �labor� pour chaque site Natura 2000 et transmis � la 
Commission europ�enne par chaque Etat membre. Il pr�sente les donn�es identifiant les habitats naturels et les esp�ces qui justifient la d�signation du site.

Gel agricole
Parcelles agricoles qui ne font pas l'objet de culture, mais sur lesquelles un couvert doit �tre install� du 1er Mai au 31 Ao�t. Ces parcelles doivent faire 10 
ares et 10 m�tres de large sauf le long des cours d'eau (5 ares et 5 m. de long, bonnes pratiques agricoles et environnementales)
- dans le cadre d'un gel volontaire, l'exploitant doit s'assure de la non mont�e en graines d'esp�ces ind�sirables. Il peut fertiliser et user de produits 
phytosanitaires
- dans le cadre d'un gel environnemental, l'exploitant ne peut pas fertiliser ni user de produits phytosanitaires. Le broyage est strictement interdit entre le 8 
Mai et le 16 Juin.

Genre
Unit� taxonomique rassemblant des esp�ces voisines, d�sign�es par un m�me nom
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Groupe de travail (ou commissions de travail)
R�unions th�matiques de concertation li�es � l’�laboration du Document d’Objectifs. Elles r�unissent tous les acteurs locaux (�lus, institutionnels, 
associations etc.) et permettent de d�finir les enjeux, objectifs et mesures de gestion � mettre en œuvre sur le site.

Groupement v�g�tal
V�g�tation de physionomie relativement homog�ne, due � la dominance d’une ou de plusieurs forme(s) biologique(s).

Habitat d’esp�ce
Ensemble des compartiments de vie d'une esp�ce en un lieu donn�. L'habitat d'esp�ce comprend les zones de reproduction, de nourrissage, d'abri, de 
repos, de d�placement, de migration, d'hibernation... vitales pour une esp�ce lors d’un des stades ou de tout son cycle biologique, d�fini par des facteurs 
physiques et biologiques. Il peut comprendre plusieurs habitats naturels.

Habitat naturel d’int�r�t communautaire
Habitat naturel, terrestre ou aquatique, particulier, g�n�ralement caract�ris� par sa v�g�tation, r�pertori� dans un catalogue et faisant l'objet d'une 
nomenclature. Il est � pr�server au titre du r�seau Natura 2000, consid�r� comme menac� de disparition � plus ou moins long terme, avec une aire de 
r�partition naturelle r�duite. Habitat particuli�rement caract�ristique de certains types de milieux ou constituant un exemple remarquable de caract�ristiques 
propres � une ou plusieurs des r�gions biog�ographiques et pour lequel doit �tre d�sign�e une Zone sp�ciale de conservation. 

Habitat naturel ou semi-naturel
Cadre �cologique qui r�unit les conditions physiques et biologiques n�cessaires � l’existence d’un organisme, une esp�ce, une population ou un groupe 
d’esp�ces animale(s) ou v�g�tale(s). Zone terrestre ou aquatique se distinguant par ses caract�ristiques g�ographiques, physiques et biologiques 
(exemple : un habitat naturel correspond � un type de for�t : h�traie-sapini�re, pessi�re ; un type de prairie etc.).

Impact
Effet sur l'environnement caus� par un projet d'am�nagement.

Impacts cumulatifs
Appr�ciation conjointe des impacts de plusieurs projets d'am�nagement. Les impacts cumulatifs de plusieurs projets peuvent �tre sup�rieurs � la somme 
des impacts de ces projets consid�r�s individuellement.

Incidence
Synonyme d'impact. Dans le cadre de l'�tude d'incidence on peut utiliser indiff�remment ces deux termes.

Installations class�es pour la protection de l'environnement (ICPE)
Installations, usines, d�p�ts, chantiers ou autres installations soumises aux dispositions particuli�res pr�vues par les articles L. 511-1 et suivants du code de 
l'environnement. Les ICPE soumises � autorisation font l'objet d'une �tude d'impact conform�ment au d�cret n� 77-1l33 du 21 septembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n� 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations class�es pour la protection de l'environnement.
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Mesures agro-environnementales (MAE)
Mesures visant une meilleure prise en compte de l'environnement (protection des eaux, des paysages ruraux, de la faune et de la flore) dans les pratiques 
agricoles. Elles se traduisent par des aides ou des r�mun�rations accord�es aux agriculteurs ayant des pratiques agricoles respectueuses de 
l'environnement sous la forme d'un engagement contractuel volontaire entre l'Etat, l’Europe et des exploitants agricoles pour une dur�e de 5 ans en g�n�ral.

Natura 2000
R�seau europ�en de sites naturels mis en place par les directives � Habitats � et � Oiseaux �. Il est compos� des Zones de protection sp�ciale (ZPS) et des 
Zones sp�ciales de conservation (ZSC).

Structure porteuse
Structure d�sign�e par les �lus du comit� de pilotage Natura 2000 charg�e de l’�laboration du Docob avec l’appui du comit� de pilotage et des groupes de 
travail locaux. Elle peut r�aliser elle-m�me l’int�gralit� de la mission ou travailler en sous-traitance. Pour la phase de suivi, d’animation du Docob, une 
nouvelle structure porteuse est d�sign�e mais rien n’emp�che qu’elle soit la m�me que celle de la phase pr�c�dente. 

Ordre
Unit� taxonomique regroupant plusieurs familles (ex. : rosales). 

Phan�rogame
Grande division syst�matique rassemblant les plantes � fleurs.

Physionomie
Aspect g�n�ral d’une v�g�tation. 

Phytosociologie
Science qui �tudie les communaut�s v�g�tales. Discipline botanique �tudiant les relations spatiales et temporelles entre les v�g�taux et leur milieu de vie, 
les tendances naturelles que manifestent des individus d’esp�ces diff�rentes � cohabiter dans une communaut� v�g�tale ou au contraire � s’en exclure.

Propositions de Sites d’importance communautaire (pSIC)
Sites propos�s par chaque �tat membre � la Commission europ�enne pour int�grer le r�seau Natura 2000 en application de la directive "Habitats, faune, 
flore".

Pt�ridophytes
Embranchement du r�gne v�g�tal qui regroupe notamment les foug�res, les pr�les, les lycopodes, les s�laginelles et les iso�tes.

Raisons imp�ratives d’int�r�t public majeur 
� l’instar de la Convention de Ramsar, la directive Oiseaux et la directive Habitats adoptent le concept de �raisons imp�ratives d’int�r�t public majeur� pour 
justifier la r�alisation d’un projet malgr� une �valuation n�gative. Si l’expression elle-m�me n’est pas d�finie, l’article 6 paragraphe 4 de la directive Habitats 
stipule que les raisons imp�ratives d’int�r�t public majeur ne sont examin�es qu’en �l’absence de solutions alternatives�. L’article ne s’applique pas aux 
projets qui rel�vent exclusivement de l’int�r�t d’entreprises ou de particuliers. Exemple de raison imp�rative d’int�r�t public majeur : lutte contre le ch�mage 
en Allemagne en 1990 apr�s la r�unification.
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R�gion biog�ographique
Entit� naturelle homog�ne dont la limite repose sur des crit�res de climat, de r�partition de la v�g�tation et des esp�ces animales et pouvant s’�tendre sur le 
territoire de plusieurs �tats membres et qui pr�sente des conditions �cologiques relativement homog�nes avec des caract�ristiques communes. L’Union 
europ�enne � 27 membres compte neuf r�gions biog�ographiques : alpine, atlantique, bor�ale, continentale, macaron�sienne, m�diterran�enne, 
pannonique, steppique et littoraux de la mer noire. 
La France est concern�e par quatre de ces r�gions : alpine, atlantique, continentale, m�diterran�enne.

R�seau Natura 2000
R�seau �cologique europ�en de sites naturels mis en place en application des Directives Habitats et Oiseaux (25000 sites environ). Son objectif principal 
est de pr�server la biodiversit�, d’assurer le maintien des habitats naturels et des esp�ces d’int�r�t communautaire dans un �tat de conservation favorable, 
voire leur r�tablissement lorsqu’ils sont d�grad�s, tout en tenant compte des exigences �conomiques, sociales, culturelles et r�gionales, dans une logique 
de d�veloppement durable. Cet objectif peut requ�rir le maintien, voire l’encouragement, d’activit�s humaines adapt�es. Il est compos� des Zones de 
protection Sp�ciale (ZPS) et des Zones sp�ciales de conservation (ZSC).

Section
Division taxonomique d’un genre, d’une famille, etc.
Sites d’importance communautaire (SIC)
Sites s�lectionn�s, sur la base des propositions des �tats membres, par la Commission europ�enne pour int�grer le r�seau Natura 2000 en application de la 
directive "Habitats, faune, flore" � partir des propositions des �tats membres (pSIC) � l'issue des s�minaires biog�ographiques et des r�unions bilat�rales 
avec la Commission europ�enne. La liste nominative de ces sites est arr�t�e par la Commission europ�enne pour chaque r�gion biog�ographique apr�s 
avis conforme du comit� � Habitats" (compos� de repr�sentants des �tats membres et pr�sid� par un repr�sentant de la Commission). Ces sites sont 
ensuite d�sign�s en Zones sp�ciales de conservation (ZSC) par arr�t�s minist�riels.

Station
�tendue de terrain, de superficie variable, homog�ne dans ses conditions physiques et biologiques (m�soclimat, topographie, composition floristique et 
structure de la v�g�tation spontan�e).

Surface en herbe
Ce terme regroupe des prairies permanentes et temporaires (de plus 5 ans et de moins de 5 ans). La pression de p�turage doit �tre sup�rieure � 0,2 
UGB/ha et l'exploitant doit r�aliser une fauche par an avec vente des produits de la fauche.

Syntaxon
Groupement v�g�tal identifi�, quel que soit son rang dans la classification phytosociologique. 

Syst�matique
Classification des �tres vivants selon un syst�me hi�rarchis� en fonction de crit�res vari�s parmi lesquels les affinit�s morphologiques, et surtout 
g�n�tiques, sont pr�pond�rantes. La classification hi�rarchique traditionnelle s’organise depuis le niveau sup�rieur vers le taxon de base dans l’ordre 
suivant : r�gne, embranchement, classe, ordre, famille, genre, esp�ce.

Taxon
Unit� quelconque (famille, genre, esp�ce, etc.) de la classification zoologique ou botanique.
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Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO)
Inventaire scientifique national dress� en application d’un programme international de Birdlife International visant � recenser les zones les plus favorables 
pour la conservation des oiseaux. C'est notamment sur la base de cet inventaire que sont d�limit�es les ZPS.

Zones naturelles d’int�r�t �cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)
Lanc�e en 1982, cette campagne d’inventaires a pour objectif d’identifier et de d�crire des secteurs pr�sentant de fortes capacit�s biologiques et un bon �tat 
de conservation. On en distingue deux types : les ZNIEFF de type I qui sont des secteurs (parfois de petite taille) de grand int�r�t biologique ou �cologique ; 
les ZNIEFF de type II qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifi�s, offrant des potentialit�s biologiques importantes.

Zones de protection sp�ciale (ZPS)
Zones constitutives du r�seau Natura 2000, d�limit�es pour la protection des esp�ces d'oiseaux figurant dans l'arr�t� du 16 novembre 2001 modifi� et des 
esp�ces d'oiseaux migrateurs. Sites de protection et de gestion des espaces importants pour la reproduction, l’alimentation, l’hivernage ou la migration des 
esp�ces d’oiseaux s�lectionn�s par la France au titre de la directive � Oiseaux � dans l’objectif de mettre en place des mesures de protection des oiseaux et 
de leurs habitats. La d�signation des ZPS s’appuie g�n�ralement sur les Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), fruit d’une enqu�te 
scientifique de terrain valid�e par les Directions r�gionales de l’environnement. La d�signation des Zones de Protection Sp�ciale se fait par parution d’un 
arr�t� minist�riel au Journal Officiel, puis notification du site � la commission europ�enne.

Zones sp�ciales de conservation (ZSC) 
Zones constitutives du r�seau Natura 2000, d�limit�es pour la protection des habitats naturels et des esp�ces (hors oiseaux) figurant dans l'arr�t� du 16 
novembre 2001 en application de la directive "Habitats, faune, flore" o� sont appliqu�es les mesures de conservation n�cessaires au maintien ou au 
r�tablissement dans un �tat favorable des habitats et/ou esp�ces pour lesquels le site est d�sign�.
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ANNEXE 11  - CODES FSD

CODE DESCRIPTION (en fran�ais) CODE DESCRIPTION (en fran�ais)
100 mise en culture 601 golf
101 modification des pratiques culturales 602 complexe de ski
102 fauche/coupe 603 stade
110 �pandage de pesticides 604 circuit, piste
120 fertilisation 605 hippodrome
130 irrigation 606 parc d'attraction
140 p�turage 607 terrain de sport
141 abandon de syst�mes pastoraux 608 camping, caravane
150 remembrement 609 autres complexes de sports et de loisirs
151 �limination des haies et boqueteaux 610 centres d'interpr�tation
160 gestion foresti�re 620 sports et loisirs de  nature
161 plantation foresti�re 621 sports nautiques
162 artificialisation des peuplements 622 randonn�e, �quitation et v�hicules non motoris�s
163 replantation foresti�re 623 v�hicules motoris�s
164 �claircissage 624 escalade, varape, sp�l�ologie
165 �limination des sous-�tages 625 vol-�-voile, delta plane, parapente, ballon
166 �limination des arbres morts ou d�p�rissants 626 ski, ski hors piste
167 d�boisement 629 autres sports de plein air et activit�s de loisirs
170 �levage du b�tail 690 autres loisirs et activit�s de tourisme
171 stock feeding 700 pollutions
180 br�lage 701 pollution de l'eau
190 autres activit�s agricoles et foresti�res 702 pollution de l'air
200 p�che, pisciculture, aquaculture 703 pollution du sol
210 p�che professionnelle 709 autres formes ou formes associ�es de pollution
211 p�che � poste 710 nuisances sonores
212 p�che hauturi�re 720 pi�tinement, surfr�quentation
213 p�che aux arts tra�nants 730 manoeuvres militaires
220 p�che de loisirs 740 vandalisme
221 b�chage pour app�ts 790 autres pollutions ou impacts des activit�s humaines
230 chasse 800 comblement et ass�chement
240 pr�l�vements sur la faune 801 pold�risation

241 collecte (insectes, reptiles, amphibiens) 802
modification du profil des fonds marins des estuaires et des zones 
humides

242 d�sairage (rapaces) 803 comblement des foss�s, digues, mares, �tangs marais ou trous
243 pi�geage, empoisonnement, braconnage 810 drainage
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244 autres pr�l�vements dans la faune 811 gestion de la v�g�tation aquatique et des rives � des fins de drainage
250 pr�l�vements sur la flore 820 extraction de s�diments (lave,...)
251 pillage de stations floristiques 830 recalibrage
290 autres activit�s de p�che, chasse et cueillette 840 mise en eau
300 extraction de granulats 850 modification du fonctionnement hydrographique
301 carri�res 851 modification des courants marins
302 enl�vement de mat�riaux de plage 852 modification des structures
310 extraction de la tourbe 853 gestion des niveaux d'eau
311 extraction manuelle de la tourbe 860 dumping, d�p�t de dragage
312 extraction m�canique de la tourbe 870 endigages, remblais, plages artificielles
320 recherche et exploitation p�troli�re 871 d�fense contre la mer, ouvrages de protection c�tiers
330 mines 890 autres changements des conditions hydrauliques induits par l'homme
331 activit�s mini�res � ciel ouvert 900 �rosion
340 salines 910 envasement
390 autres activit�s mini�res et d'extraction 920 ass�chement
400 urbanisation, industrialisation et activit�s similaires 930 submersion
401 zones urbanis�es, habitat humain 940 catastrophes naturelles
402 urbanisation continue 941 inondation
403 habitat dispers� 942 avalanche
409 autres formes d'habitats 943 �boulement, glissement de terrain
410 zones industrielles ou commerciales 944 temp�te, cyclone
411 usine 945 volcanisme
412 stockage industriel 946 tremblement de terre
419 autres zones industrielles/commerciales 947 raz de mar�e
420 d�charges 948 incendie naturel
421 d�p�ts de d�chets m�nagers 949 autres catastrophes naturelles
422 d�p�ts de d�chets industriels 950 �volution bioc�notique
423 d�p�ts de mat�riaux inertes 951 accumulation de mati�res organiques
424 autres d�charges 952 eutrophisation
430 �quipements agricoles 953 acidification
440 entreposage de mat�riaux 954 envahissement d'une esp�ce
490 autres activit�s d'urbanisation industrielle ou similaire 960 relations intersp�cifiques � la faune
500 r�seau de communication 961 comp�tition ( ex: go�land/sterne )
501 sentier, chemin, piste cyclable 962 parasitisme
502 route, autoroute 963 apport de maladie
503 voie ferr�e, TGV 964 pollution g�n�tique
504 zones portuaires 965 pr�dation
505 a�rodrome 966 antagonisme avec des esp�ces introduites
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506 a�roport, h�liport 967 antagonisme avec des animaux domestiques
507 pont, viaduc 969 autres formes ou formes associ�es de comp�tition � la faune
508 tunnel 970 relations intersp�cifiques � la flore
509 autres r�seaux de communication 971 comp�tition
510 transport d'�nergie 972 parasitisme
511 ligne �lectrique 973 apport de maladie
512 pipe line 974 pollution g�n�tique
513 autres formes de transport d'�nergie 975 manque d'agents pollinisateurs
520 navigation 976 d�g�ts de gibier
530 am�lioration de l'acc�s du site 979 autres formes ou formes associ�es de comp�tition � la flore
590 autres formes de transport et de communication 990 autres processus naturels
600 �quipements sportifs et de loisirs


